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Q. Quelles lignes ?—R. Les chemins de fer Québec et Lac-St-Jean et Grand- 

Nord.
Q. Dans ces cas, était-il nécessaire de faire de la classification?—R.- Non.

Par M. Lumsden:

Q. N’avez-vous pas reçu l’instruction que vous deviez indiquer sur les profils 
toutes les différentes classes de terrains, ou les mesurages de blocs de roche 1—R- 
Oui, sur les profils.

Q. Ou les mesurages des blocs de roche quand on ne pouvait pas les indiquer 
sur les profils ?—R. Nous avons reçu l'ordre d'indiquer les mesurages des blocs de 
roche.

Q. Le cube des roches stratifiées ou des blocs devait être inscrit sur des car
nets tenus par les hommes qui faisaient le mesurage ?—R. Oui, je crois que nous 
avons reçu des instructions dans ce sens. Où cela pouvait être fait. Dans les 
endroits ou nuos rencontrions des amas de cailloux cela ne pouvait être fait. H 
nous aurait fallu un homme pour chaque tranchée.

Par M. Schreiber:
Q. Suis-je dans le vrai en comprenant que vous n’aviez acquis aucune expé

rience de la classification avant d’être mis en charge de ces travaux?—R. Non, 
pas à proprement parler. J’en ai acquis un peu au C.P.C.

Par M. Kelliher:

Q. Ce sont les premiers travaux pour lesquels vous avez l'ait de la classifica
tion de matériaux où les entrepreneurs étant payés d’après la classification ?—R- 
Oui.

Q. Quelqu’un vous a-t-il montré la manière de procéder?—R. Non, j’ai pris 
quelques renseignements de l’ingénieur de district.

Q. Vous rappelez-vous les renseignements qui vous ont été donnés ?—R. Je 
lui ai demandé des renseignements au sujet de la classification, ce qu’il désirait 
qu’elle fut; il ne m’a jamais dit de classer de telle ou de telle manière.

Q. En sorte que vous êtes absolument sans instruction ou sans expérience, 
vous faites de la classification pour les travaux exécutés dans votre division, e* 
les estimations sont payés d’après cette classification?—R. Oui.

Par M. Lumsden:

Q. Le sous-ingénieur de district ou d’ingénieur de district est-il jamais ail® 
inspecter les travaux avec vous?—R. Oui, MM. Grant, Huestis et Harvey.

Q. M. Grant a été le premier, avez-vous soumis la classification à son appr°" 
bation ?—R. Je lui ai demandé quelques avis, et nous avons parlé de la classif*' 
cation; dans quelques occasions je lui ai demandé si ma classification éta>* 
exagérée.

Q. Qu’a-t-il dit?—R. Dans quelques cas j’étais exact et dans d’autres j’étai9 
trop haut.

Q. Vous vous en rapportiez à son idée?—R. Pas toujours.
Q. Lorsqu’il vous a dit que c’était trop haut avez-vous fait les correction5 ? 

—R. Dans quelques cas.

M. Lennox.—Quelles références avons-nous ici?

M. Wilson.—Montrez-nous ce qui est annexé à ce document.


